Bareme de frais de notaire

Par Fabrice, le 15/01/2008 a 21:17

Bonsoir,rnrnJe suis a la recherche du bareme des frais de notaire dans de l'immobilier
ancien.rnQuelqu'un peut-il m'aider ?rnrnmerci d'avance.

Par coolpg, le 16/01/2008 a 06:30

Bonjour, rnsi vous devez contacter un pret pour votre acquisition, n‘importe quel organisme de
crédit peut vous renseigner.rnLe baréme est établi pour une fourchette de prix (ex entre
160000 et 200000 environ 7% etc...)rnAutrement un notaite pourra enventuellement pour
renseigner rnrnBien a vousrncoolpg
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